
Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une déclaration préalable

Lotissements et autres divisions foncières 
non soumis à permis d’aménager
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 DP1. 76+/016+,%+2"8518"'6 du terrain [Art. R. 431-36 a) du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

+ 5 exemplaires supplémentaires

 
 DP9. 76+/016+2'((1"*% des lieux indiquant les bâtiments de toute nature existant sur le 
terrain [Art. R. 441-10 b) du code de l’urbanisme]
A fournir uniquement s’ il existe des bâtiments sur le terrain.

1 exemplaire par dossier

 

 DP10. 76+/016+$'89 dans les trois dimensions faisant apparaître la ou les divisions projetées 
[Art. R. 441-10 c) du code de l’urbanisme]. 
Dans le cas où la ou les divisions projetées s’accompagnent de la création de voies ou 

d’espaces communs, ceux-ci seront reportés sur ce plan.

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 Vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie
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Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir deux dossiers complets dans le cas général. Des exemplaires supplémentaires du dossier complet sont parfois 
nécessaires si votre projet est situé dans un secteur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national…)1. 

Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de déclaration accompagné des pièces nécessaires à l’instruction de votre 
demande, parmi celles énumérées ci-dessous [Art. R.423-2a) du code de l’urbanisme].
En outre, cinq exemplaires supplémentaires des pièces DP1 et DP10, doivent être fournis, quand ces pièces sont nécessaires à l’instruc-
tion de votre demande, afin d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [Art. A.441-9 du code de l’urbanisme].

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre déclaration, vous pouvez vous référer à la notice explicative jointe 
et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’État chargé de l’urbanisme.


